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certain que nous ayons, en cette matiere, realise un reel, un

veritable progres.
E.-L. Burnet.

PARCHEMINS DE FA MILLE

Dans son Dictionnaire biographique des Genevois et des

Vaudois qui se sont distingues, M. Albert de Montet, mem-
bre et pendant un temps secretaire de la Societe d'histoire
de la Suisse romande, a consacre une page k la memoire du
docteur Louis Levade, de Vevey. Mon intention n'est point
de retracer ici en quelques mots la biographie de 1'honorable

praticien. Pour cela, il faudrait que je fusse ce specialiste

que je ne suis pas. Mais un membre de la famille du medecin

veveysan ayant bien voulu me confier un dossier concernant
ce dernier, je transcris ici les pieces qui me paraissent le

plus propres ä interesser un public assez special. Le dossier
lui-meme comprend 35 numeros relatifs ä des faits qui se

sont produits dans l'espace d'un siecle et demi b Ces

documents, comme tous ceux qui leur ressemblent, et par le fait

meme des matieres qui en constituent le fond, — soit con-

trats de mariage, lettres de bourgeoisie, diplomes de societes,

etc., — renferment des renseignements precieux sur la men-
talite de telle ou telle generation et sur l'esprit de 1'epoque 011

cette generation a vecu. Les moeurs, les usages et les cou-

tumes, les prejuges et les aspirations de ces temps dejä

plus ou moins recules, apparaissent dans leur vitalite
premiere et sous un jour qui permet de mieux les comprendre,
surtout si on les compare aux temps plus recents.

Les parchemins de la famille Levade ne nous introduisent
sans doute pas dans les arcanes de l'histoire generale, de la

1 Ce dossier appartient maintenant au Yieux-Vevty^ musee historique,
au Musee Jeniseh,
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grande histoire, pas meme dans 1'histoire plus speciale du

pays, mais ils rappellent un cöte interessant de la vie fami-
liale et bourgeoisiale de ce dernier ä une epoque qui nous

devient toujours plus etrangere. Aurais-je estime trop grande
la valeur de ces vieux documents en supposant que le plaisir

que j'ai eprouve en les etudiant pourrait etre partage par
d'autres que moi

I

Le plus ancien en date des parchemins de la famille
Levade est du 28 fevrier 1671. C'est le contrat de mariage
de Cyprien Levade, le premier des membres de cette famille

qui se soit etabli en Suisse. A l'epoque de son mariage, il
habitait encore la France. Ce contrat, sur quatre feuillets

in-40 de beau parchemin, est, comme du reste plusieurs des

autres parchemins, d'une fort belle ecriture. Les premieres

pages nous interessent seules, je les transcris en en conser-
vant scrupuleusement l'orthographe :

A tous ceux qui ces pntcs (presentes) verront scavoir faisons
comm' ainsy soit qu'a la gloire de Dieu mariage ayt este traicte,
lequel Dieu aydant sera solempnisd, Entre sieur Cyprien Levade
Chirurgien a lvon filz de feu sieur Jean Levade quand vivoit habitant

du Mont de Marsan en Guienne et de damoizelle isabeau
Delasalle espoux advenir d'une part, Et damlle Anna Neutte fille
de sieur pierre Neutte drappier demeurant a Seddan et de damoizelle

marie Lespine espouze advenir d'autre part, pour ce est II
ainsy que par devant Louis Rougeault notaire Royal a lyon soubz-

signe et presens les tesmoins soubznommes, Establys en personnes
les d. Futeurs espoux et espouze, lesquels de leurs bons gres pour
eulx et les leurs au traicte amiable de leurs amys en ces fins
assembles, proceddans le futur espoux du consentement qu'il diet
avoir reqeu de lad. damlle sa mere et encor de celluy de louys
Levade son frere de present a Marseille et de monsieur Debourdieu
son oncle pasteur en l'eglise P. R. (pretendue rbformee) de
Montpellier pour lesquels est cy present sieur Samuel Gervais bourgeois



— 239 —

du d lyon ayant d'eulx charge a l'effet des presentes par les
missives qu'ils luy ont escriptes, etc.

Ce qui suit est relatif aux dons reeiproques que se font
les futurs epoux et specialement la reconnaissance que le

mari fait ä sa femme des biens qu'elle lui apporte.
A teneur de ce document, le pere de Cyprien, Jean

Levade, etait mort ä cette epoque, mais, aussi bien que

pour leurs ascendants, le mariage de Cyprien et d'Anna
n'etait legal que si les futurs epoux etaient autorises par
des parents ä des degres divers, peres, meres, freres ou
oncles. La loi frangaise exige encore une forrnalite du meme

genre. Quant ä la position religieuse des futurs epoux eile

etait' exaetement la meme, tous deux etaient nes protestants
et continuaient ä l'etre.

A Lyon, Cyprien Levade exergait dejä la profession de

Chirurgien ou medecin, qui allait devenir, chez ses descendants,

une tradition de famille.

II

Lors de son mariage en 1671, Cyprien Levade, nous
l'avons vu, etait etabli ä Lyon, mais on sait qu'ä cette epoque,

et depuis longtemps dejä, les reformes frangais etaient
les victimes d'une persecution dont l'annee 1685 devait

marquer l'apogee. Avant que l'bdit de Nantes eüt ete offi-

ciellement revoque, bien des religionnaires — comme les

catholiques appelaient les protestants — avaient quitte la

France et cherche un refuge en divers pays, et entre autres

en Suisse. II parait que, peu avant 1685, Cyprien Levade

avait lui aussi emigre. C'est du moins ce que nous apprend
le second document que nous avons entre les mains. C'est,

en date du 2 fevrier 1685, la lettre de bourgeoisie delivree

par la ville de Vevey ä Cyprien Levade. En voici la teneur :
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Nous lc Banderet Commandeur et Conseil de la Ville dc Vevay 1

scavoir faisons qu'a l'humble requeste du sieur Cyprien Levade
origincl dc Mont de Marsan en Guienne, Chirurgien de Proffession
des quelque temps habitue icy, sur de bons certifficats ou il a
donne des preuves de sa probitc et capacite en son art, Receu
aussi au nombre de Leurs Exces Nos Souverains Seignrs de la

Republique ct Canton de Berne, nous L'avons reqeu et admis avec
Jacob, Jean Anthoine et David ses fils comme par ccste les rece-
vons et admettons Luv pnt (present) et humblement remerciant au
nombre des Bourgeois de ccste dte Ville de Vevay, pour eux et
leur posterite masle qui naitra en loyal mariage a pcrpetuite pour
pouvoir eux comme nouvcaux et Leur dte posterite comme anciens
Bourgeois jouir des meraes droits, privileges, Liberies, franchises,

communages et bocheages dont Les autres anciens et nouveaux
Bourgeois respectivement peuvent et doivent jouir en faisant toute-
fois Leur residance dans ce Lieu. Ce que dessus neantmoins soubs

promesses faites par Le dr Sr Levade par sermt solennel qu'il a

pretd ct que les siens predt preteront a ladvenir de bien et fidellemt
observer les conditions suyvantes. Premierement de hanter fre-
quemmt les sstes (saintes) predications, vivre et mourir en toute
piöte selon La Religion Chrestienne Reformee, etc.

Les autres conditions avaient trait ä l'obeissance aux
ordres de LL. EE. ; ä la fidelite qu'on leur devait, ainsi qu'ä
la ville de Vevey. Les nouveaux bourgeois devaient etre
« fournis d'armes et munitions necessaires en faicts de

guerre tant pour le service de Leurs dtes Exces que pour la

dte Ville <>. En cas contraire, ils seraient prives de la

bourgeoisie, sans qu'il leur soit rien restitue de la contribution

moyennant laquelle celle-ci leur avait ete accordee, soit « la

somme de cent escus blans, un mousquet assorti et un seau

en cuyr bouilli. »

Toutefois Levade avait ete dispense de la contribution

qu'on aurait pu lui demander pour ses trois enfants, parce

1 L'orthographe de ce nom a eu, a travers les ages, une singuliere
fortune, autant du moins qu'on peut en juger d'apres nos Parchemms.
Dans la seconde syllahe, on a hesite longtemps entre Va et le e. Ainsi,
en 1655, Vevay ; en 1693, Vevey ; 1694, Vevay et ainsi de suite en
alternant continuellement. 11 est probable que cette orthographe est
maintenant fixee pour toujours.
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qu'il avait promis <• de panser les pauvres qui seront ä la

charge du charitable Hospital de ce lieu sans autre recompense

que de la valeur des drogues et meme de servir le

public en temps de peste. »

La piece est donnee « sous le seel de cette dte Ville prez
le seing du secretaire d'Icelle ». Le sceau est une simple
oublie entre deux morceaux de papier, avec la devise :

Communitas Viviaci.
II importe de signaler la condition premiere imposee aux

nouveaux bourgeois. Elle denote une preoccupation reli-
gieuse et confessionnelle qui s'explique par le besoin de

maintenir ä un certain degre le niveau religieux du pays, et

par les circonstances de l'epoque qui, grace aux persecutions

dont les huguenots frangais avaient ä souffrir, contri-
buaient ä accentuer davantage l'antagonisme entre le pro-
testantisine et le catholicisme.

II n'est pas non plus sans interet de remarquer le nom
du secretaire du Conseil : Magnyn ou, comme il l'ecrit aussi,

Magny. C'est en effet un personnage comme on en rencontre

peu ä cette epoque. Bourgeois de Vevey, assesseur baillival,
secretaire du Conseil pendant plus de trente ans, soit jus-

qu'en 1703, annee ou il fut remplace par F.-L. de Palezieux

dit Falconnet, Magny etait soupgonne de partager les idees

des mystiques du xvne siecle, et, en particulier, Celles de la

fameuse Antoinette Bourignon, lorsqu'il fut accuse de repan-
dre dans la ville des refutations de ce que prechaient les

ministres, lorsqu'ils attaquaient le pietisme du haut de la

chaire. II dut se justifier devant la commission nommee ä ce

sujet par LL. EE. II partit alors pour Geneve, mais il revint
mourir ä Vevey, en 1730, sans posterite.

Magny avait ete le tuteur de Mme de Warens, la celebre

protectrice de J.-J. Rousseau, et il semble qu'il ait exerce
dans le sens du mysticisme une certaine influence sur sa

pupille alors qu'elle etait toute jeune. On voit, par des
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lettres qu'il lui ecrivait, que s'il etait unpeu trop latitudinaire
en fait de doctrines, il ne laissait pas que d'adresser ä Mme de
Warens de serieuses admonitions. Tout cela sans doute avant
1'abjuration de cette femme singuliere 1.

Une note inscrite au pied de la lettre de bourgeoisie
indique que Cyprien-Louis, fils de feu Jacob Levade et petit-
fils de Cyprien ci-dessus nomme, a demande au Conseil de

Vevey de Ie reconnaitre comme bourgeois. Ses enfants sont

egalement reconnus. La note est de 1749 ; le notaire L. Mar-

chand, etant secretaire du Conseil.

A cette epoque, Cyprien-Louis avait quatre enfants (Bar-
thelemy-Abram-Louis, 1739 — Marie-Anne-Frangoise-Mar-
guerite, 1741 — Jeanne-Marguerite-Elisabeth, 1745 — et
Louis, 1748). Mais une secondenote, de 1775, temoigne que
les enfants ci-dessus nommes ont ete regus bourgeois et que
les trois enfants nes depuis lors l'ont ete egalement (Jean-

David-Paul-Etienne, 1750 — Jeanne-Albertine, 1752 •—

Marie-Anne-Mildrad, 1754). De Palezieux ditFalconnet, etait,
ä cette date de 1775, notaire public et secretaire de la

Ville.

Ill
De l'acte de bourgeoisie dresse en faveur de Cyprien

Levade, il est interessant de rapprocher celui qui fut deli-

vre, ä la date du 20 novembre 1701, ä un autre protestant
frangais etabli ä Vevey, savoir :

Le Sr Estienne Justamond, apothicaire de Montpellier (d'apres
une autre piece « originaire de Marsilliargues en Languedoc »),

depuis plusieurs annees refugie k Vevey et Immatriculö au nombre
des sujets de LL. EE. nos souverains seigneurs de la Republique
et Canton de Berne.

1 Voir sur Magny l'ouvrage de M. Jules Chavannes : Les Reftigies
frangais dans le pays de Vaad. p. lo2.etsur les relations de Magny avec
Mm* de Warens, les articles de M.Albert de Montet dans la Revue histo-
rique vaudoise: 1898 et 1899. Et surtout l'interessant opuscule de
M. le professeur Eug. Ritter, Magny et le pietisme romand.
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La seule difference entre cette lettre et celle concernant

Cyprien Levade, consiste en cette clause que le nouveau

bourgeois et sa posterite n'etaient pas admis « ä pretendre
ä aucune des charges politiques ä perpetuite » — privilege
qui avait ete accorde ä la famille Levade. Cette difference

provenait sans doute de ce que Justamond n'avait paye que

500 florins de contribution, tandis que Levade avait livre

100 ecus h Cependant il etait entendu que Justamond paye-
rait encore 500 florins s'il requerait le meme droit que les

Levade.

II n'y aurait pas eu lieu de parier ici de ce Justamond si ce

personnage n'avait eu aucune relation avec les Levade. Ii ne

devait pas rester etranger ä cette famille, car, en 1694, il
epousait Marianne Levade, Alle de Cyprien et d'Anna
Neutte. Son Als, Cyprien, eut lui-meme plusieurs Als, et les

Justamond continuerent ainsi la profession de pharmaciens.
II semble qu'apres trois ou quatre generations cette famille se

soit eteinte.
La lettre de bourgeoisie porte la signature — nouvelle

maniere, — du secretaire de la ville, Magny. Elle est munie

d'un sceau en cire brun-verdätre, renferme dans une boite

en bois rattachee au parchemin par un fort ruban jaune-
canari et bleu de ciel. La devise du sceau est : communitas
Viviaci.

IV

Dans la lettre de bourgeoisie delivree le 2 fevrier 1685 ä

Cyprien Levade, il est fait mention de ses trois Als. L'aine
Jacob, epoux de Marie-Frangoise Bernard, ne en 1674,

s'etait, des 1704, etabli ä Bex en qualite de chirurgien-phar-
macien. Une note, d'une main inconnue (n° 8 du Dossier)

nous apprend qu'il eut six enfants, dont l'aine, Cyprien-Louis

1 L'ecu blanc valait fr. 3 et le florin environ fr. 0.50. Levade aurait
pay£ fr. 300 et Justamond fr. 250.
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naquit ä Bex en 1707. Mais ce que cette note presente d'ori-
ginal, c'est que l'auteur ne manque jamais d'indiquer sous

quel signe du zodiaque l'enfant vient de naitre. Pour Cyprien,

par exemple, c'est la Vierge; pour deux des filles, le bou-

quetin, pour deux autres, le verseau et pour la derniere, les

gemeaux. Seulement, le piquant de la chose, c'est qu'il n'y
a pas toujours concordance exacte entre le mois indique et
le signe du zodiaque. Quel pouvait bien etre ce particulier
si epris d'astronomie ä moins que ce ne füt d'astrologie Le
caractere de l'ecriture ne nous a pas permis de le decou-

vrir.
Le fils de Jacob Levade desirant poursuivre ä l'etranger

ses etudes de medecin-pharmacien, avait besoin d'un certi-
ficat de bonne vie et moeurs delivre par l'autorite compe-
tente de son lieu de naissance. Voici cette piece datee de

Bex, 7 mars 1728.
Attestation pour le S! Cyprien Levade, bourgeois de Vevay.

Nous le President et Conseil de l'hble (honorable) communaute
de Bex au gouvernement d'Aiglc, canton de Berne en Suisse, fai-
sons savoir par les presentes k tous ceux k qui il appartiendra
qu'estant assembles sur la maison de vi lie dudit Bex pour y traiter
des affaires qui regardent son economie, Par devant nous s'est

presente le Sr Cyprien-Louys Levade, Chirurgien et pharmacies
fils du Sr Jacob Levade, maitre Chirurgien et pharmacies bourgeois

de Vevay et demeurant audit Bex avec sa famille depuis
l'annee 1704, Expose le Sr Dr Levade qu'estant en dessein d'aller
dans les pays etrangers pour s'y perfectionner dans lesdites professions

de Chirurgien et pharmacies il luv estoit fort necessaire

d'avoir un acte de sa vie, moeurs et comportement comme aussi de

son extraction ahn d'en faire conster oil de besoin. qu'ainsi il nous

prioit de le lui accorder.

Lä-dessus, le Conseil certifie que le Sr Cyprien-Louis
Levade est ne en loyal mariage, qu'il s'est toujours conduit

comme un « brave et sage garijon sans commettre aucune

action reprochable qui soit venue ä notre connaissance ».

Comme praticien, on a remarque en lui « beaucoup d'adresse

et d'exactitude » et surtout « une grande inclination de se
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pousser et d'acquerir des connaissances » en medecine et

Chirurgie.
Le certificat est delivre < sous le sceau des armes de la

communaute et celuy d'Egrege et Provide Jacob Genet, chä-

telain ». L'un des sceaux est une simple oublie entre deux
papiers ; l'autre, plus petit, en cire, portant un arbre. La
signature est celle du greffier J.-C. Veillon.

Le lendemain, soit le 8 mars, Cyprien-Louis recevait le

passeport qui lui etait indispensable pour se mettre en route
et sojourner dans les lieux oil il pourrait continuer ses

etudes.
Nous le banderet, commandeur et Conseil de la Ville de Vevay

au Canton de Berne en Suisse, sur la requete du Sr Cyprien-Louis
Levade, aage d'enviion vingt ans, portant perruque blonde, taille
mediocre, Chirurgien et pharmacien de ses professions, desirant
d'aller voyager dans les Pays etrangers pour se perfectionner dans
ses dites professions

Le reste comme dans le certificat delivre par l'autorite de

Bex auquel on en refere. Settlement la piece, en donnant les

noms des pere et mere de Cyprien-Louis, ajoute que ces

bourgeois de Vevay, sont * tous gens de bien et d'honneur,
de tranche et libre condition. » Le passeport requiert « tous

seigneurs, gouverneurs, commandans, gardes des ponts,
ports et passages et autres » de procurer « ayde et faveur au

besoin » au dit Levade.
Le sceau en cire rouge, bien conserve, porte cette devise :

Petit sceau de Vevay.

Pour un passeport, il faut avouer que celui-ci n'entrait

pas dans des details trop minutieux sur la personne de Cy

prien-Louis. Comment le distinguer entre tant d'autres jou-
venceaux portant perruque blonde et de taille mediocre,? IJ

est vrai que Ton voyageait moins que de nos jours, et sans

doute que Ton comptait sur le coup d'oeil exerce des fonc-
tionnaires auxquels le voyageur aurait ä faire et qui ne ris-

queraient pas de le confondre avec des sosies possibles.
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V

Neuf annees se sont ecoulees durant lesquelles Cyprien
Levade a eu le temps d'achever ses etudes, de rentrer en
Suisse et de s'etablir comme pharmacien ä Lausanne. II

songe alors ä fonder un foyer en se mariant. C'etait en 1737.
Voici le texte de son contrat de mariage avec M1Ie Judith
Genevois.

Au nom de Dieu, Amen. Ce jourd'huy treizieme Juin mille sept
cent trente-sept, Traite de mariage a este fait, arreste et promis
l'accomplir dans l'Esglise des fidelles par les ceremonies en tel fait
accoutumees entre Monsieur Cvprien-Louis Levade, bourgeois de

Vevay, Mtre Apotiquaire habitant ä Lausanne, assiste de Monsieur
Jacob Levade son Pere d'une part, et Demoiselle Judith, fille de
feu Monsieur Jean Genevois, vivant habitant au dit Lausanne
assistce et agissante par l'advis et authorite de Demoiselle Magde-
leine Genevois, vefve de Monsieur Jean Barnaud, sa gr. mere, des

spectables et scavants Barthelemy Barnaud, Pasteur ä La Tour,
Abram Marindin, Pasteur en la Rossign'iere, et de Monsieur Fran-
gois-Louys Secretan, citoyen du dit Lausanne, ses oncles, d'autre
part.

Suivent les details relatifs aux rapports financiers des

nouveaux epoux. Cette piece a ete dressee ä Lausanne « en

presence des parents susnommes et de spectable et scavant

Abram Louys De Coppet, ministre du Saint-Evangile,
demeurant au dit Lausanne, temoins. »

Point de sceau ; la signature sans designation de fonc-
tions : Secretan.

Entre la forme de ce contrat et celle du contrat de Cyprien
Levade, grand-pere de Cyprien-Louis, il n'y a que de legeres
differences provenant sans doute de ce que le premier de

ces actes a ete redige ä Lyon, le second ä Lausanne, ä

soixante-six ans de distance et dans des milieux tout autres.

Cependant, des deux cotes, on exprime la pensee qu'un bon

et loyal mariage ne saurait etre conclu sans la benediction
divine.
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Les deux derniers parchemins que nous avons ä consi-

derer nous transportent sur un terrain tout autre que celui
des mariages. II s'agit ici de diplomes delivres aux reque-
rants par des societes ou confreries veveysannes qui subsis-

tent encore et dont l'une, en particulier, occupe une large

place dans la vie interieure de la gracieuse cite des bords du

Leman. Voici le premier de ces diplomes. II est delivre ä

Cyprien Levade, le chef de la famille :

Acte de la noble societe des archers de Vevay.

Nous le Roy et Conseil de la noble societe du tirage de l'arc de
la ville de Vevay, scavoir faisons qu'a la Requeste du Sr Cyprien
Levade Mtre Chirurgien, bourgeois du dit Vevay, Nous L'avons
regeu et incorpore et agrdge au nombre des Immatricules de nostre
ditte societe de l'arc, Pour luy et sa postdrite masle nee etä naistre

en loyal Mariage, Pour pouvoir jceux jouir des mesmes droits,
Avantages et Privileges presents et futurs que les autres Immatricules,

d'intention qu'il se rengera et les siens predits aux Loix et
Ordonnances de cette noble societe faites et ä faire, sous les peines

y contenues et moyennant la somme de cent florins que le dl Sc

Levade a paye et satisfait a consentement, dont en sera et les siens
tenu quitte a perpetuite. En foy d'i'cestes donndes sous le seel des

armes ded. noble societe, Pres la signature du notaire soubsignd,
conndtable et secretaire d'jcelle.

20 mars 1695 De Palezieux
dit Falconnet

not.
Sceau en cire rouge.

L'ecusson porte une fleche posee sur un arc et repose sur
une panoplie de canons et de drapeaux.

VII

Etienne Justamond, dont nous avons constate l'admission
ä la bourgeoisie de Vevey, avait un fils qui portait le meme

prenom que son grand-pere Levade. En 1744, ce Cyprien
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Justamond demandait ä faire partie de la Confrerie des

Vignerons. A la date du 26 juillet de cette ineme annee, sa

demande lui etait accordee en ces termes :

Xous l'Abbd et Conseil de la loiiable Confrerie des Vignerons
de la Ville et District de Vevey, fondee en St Urbain, scavoir
faisons que cc jourd'huy vingt-sixieme de juillet mille sept cent
quarante quatre, Par devant nous s'est presents sieur Cyprien feu
sieur Estienne Justamond, Bourgeois et maitre apotichaire et phar-
macien de ceste ville Requerant qu'il nous plaise le recevoir e*-

incorporer au nombre des Freres et membrcs de ceste socidte,
Offrant payer la contribution ordinaire. Ce qu'ayant etd mis en
deliberation et considerd la Probite, bonnes mceurs et merites du
dit sieur Justamond, L'avons en consequence requ et Immatriculd
dans notre ditte societd et ses maslcs legitimes nez et a naitre, sous

l'expresse Reserve que lorsque ses dits successeurs desireront de

profiter des Revcnus et Privileges de cette Confrerie lis seront
obligez de s'en faire reconnoitre en Conseil, avant atteind l'aäge
competent et en payant la Recogce usitee. Avant dte faite prdsente
Passation pour et moyennant la somme de Trente florins, outre
l'honoraire accoütume, Le tout applique au profit de ditte societd,
Et comme bien paye au contentement du dit N. Conseil. La
prdsente Leurs servira de quictance perpetuelle, ayant d'ailleurs promis
le susd. sieur Justamond, sur les mains de sa Reverence, d'etre
bon et loyal Frere, de procurer l'honneur et l'advantage et l'utilite
de cette dte societe et d'en eviter le dommage de tout son Pouvoir.
De meme aussi se conformer aux loix et Ordonnances statiiees et
a etablir par le dit Conseil fidelement et sans contredict. Ainsi a

ete fait et passe en Chambre consiliaire audit Vevey. Comme font
foy le sceele armorial de la dite Confrerie Et le seing notarial du
secretaire d'Icelle.

En note : Ce meme jour 26 juillet 1744, le sr Daniel Anthoine
tils ayne du sieur Justamond fut reconnu.

Le sceau en cire rouge. Le secretaire

L. Brenchaud.

VIII

Cyprien-Louis Levade mourut en 1783, ä l'äge de 76 ans.
Sa descendance etait representee par ses cinq enfants :
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Louis, Docteur-Medecin ; David, professeur en theologie ;

Marianne, epouse du ministre Ch. Bugnion ; Mily, epouse de

M. Bourgeois, conseiller ; Albertine, qui resta celibataire.

Louis, l'aine de la familie, etait ne le 18 mars 1748 ä

Lausanne. D'apres une des pieces du dossier (n° 16), il passa, de

1766 ä 1770, quatre annees ä Berne en apprentissage chez

un apothicaire nomme Sigismond Wyttenbach, qui lui deli-

vra un certificat tres elogieux. En 1770, il se rendit ä Leyde

pour y poursuivre ses etudes de medecine, et, en 1772, il y
recevait le bonnet de docteur. Apres un sejour ä Paris (1772-
73) oil il frequenta les hopitaux, il entra en 1774, en qualite
de medecin prive, chez le comte Orloff, ä St-Petersbourg. —
L'annee suivante, de retour en Suisse, il ouvrit ä Vevey son
cabinet de medecin. Enfin, en 1776, il epousa sa cousine

Anne-Marie Justamond, fille de Jean-Rodolphe, pharmacien
ä Vevey.

Tout en indiquant brievement les diverses etapes que le

docteur Levade a parcourues, je n'ai pas songe, je Tai dit, ä

ecrire sa biographie. Ce ne sont done lä que de simples
notes chronologiques que les pieces renfermees dans le dossier

aideraient ä completer. Entre autres choses, en effet, on

y trouve plusieurs diplomes delivres au docteur par des

societes savantes, des liasses de lettres, et parmi ces der-
nieres celles que, de 1800 ä 1808, Levade regut de la prin-
cesse d'Anhalt-Dessau, une de ses plus devouees clientes
Celles de Charles Levade, son fils (de 1805 ä 1822) mort aux
Indes, officier au service de la celebre Compagnie ; d'autres

encore de savants, sur des sujets d'antiquites ou d'histoire
naturelle ; des autographes, parmi lesquels on remarque ceux
des landammanns Pidou et Muret, etc., etc.

A sa mort, survenue le 2 aoüt 1839, 'e docteur Louis
Levade laissait des descendants dont Tun, entre autres, son
fils Pierre-David-Barthelemy, ne en 1781, fut le pere de

mademoiselle Lydie, epouse du pasteur Victor Cuenod, mort en
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1876, ä Morges, et de mademoiselle Caroline, epouse du pas-
teur Paul Burnier, mort ä Lausanne en 1882. Mademoiselle
Charlotte Levade, morte en 1896 ä Ciarens, a ete le dernier
roembre de la famille qui ait porte le nom de Levade. Ce

nom s'est done eteint avec eile.

J. Cart.

PRIERES ET SECRETS

Les progres de la medecine et de la Chirurgie ont fait un

peu oublierlesanciennes habitudes et pratiques medicales de

nos a'ieux, basees sur des supertitions antiques aussi bien

que sur une foi naive dans la toute-puissance de Dieu... et
quelquefois de Celle du diable. II y aurait maintenant toutun
travail interessant et precieux ä faire sur ces croyances et
sur la maniere dont les meiges operaient les guerisons qu'on
voulait bien leur attribuer. En attendant, je pense interesser

quelques personnes en publiant ici un certain nombre de

ces anciennes formules qui jettent parfois un jour curieux

sur les moeurs et les habitudes d'autrefois.

Priere contre toute inflammation.

Dites trois fois : Feu, Feu, Feu ; je te commande au nom de
Dieu que tu perde ta chaleur, comme Juda a perdu sa fureur quand
il a trahi Notre Seigneur; au nom du Pere, du Fils et du Saint-
Esprit. Amen.

II faut rdeiter cette priere trois fois et avec foi en passant les
deux doigts alentour du mal en rdeitant cette priere. Et il faut faire
le signe de la Croix trois fois, chaque fois que Ton recite cette
priere ; et souffler aussi trois fois sur le mal, chaque fois que l'on
rdeite cette priere.

Quand on a rdcitö toute la priere, il faut dire : Dieu vous bd-
nisse.
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